
as» 

car, avant de rentrer cher lui pour mettre son 
funeste projet à exécution, .1 s'était rendu au 
cercle et avait paru très g-ai 

Maiits perdus dans h neiges k Alpes 
UN MORT 

Grenoble, •? juin. — Quatre étudiants alle-
n-ïnds de 1 université de Grenoble étaient par
tis, vendredi soir, pour visiter la Grande-Car-
treuse. 

Deux d'entre eux, MM. Stroezel et Wasum, 
eurent l'idée de faire l'ascension de la monta
gne du G-x*d-Som (2,033 mètres). Privés de 
guides, ils «égarèrent ; M. Stroezel, après une 
nuit passé* à errer, revint seul au couvent. 

Des recherches, entreprises immédiatement, 
viennent d'amener la découverte du cadavre de 
M. Wasum, horriblement mutilé. Le malheu
reux étudiant avait fait une chute de cent mè
tres dans un précipice. M. Wasum, âgé de 20 
an-;, était le fils d'un ingénieur habitant Boo-
hum (Ucstphalie). 

DRAMES DE_LA MISÈRE 
Paris, - juin. — Le médecin de l'état civil se 

présentait, dins l'après-midi, au domicile d'un 
chiffonnier, Louis Moine, âgé de vingt-deux 
ans. dont la déclaration de décès à la mairie 
du treizième arrondissement remontait à quel
ques heures plus tôt. Il ne put délivrer de per
mis d inhumer, car il constata que le jeune 
homme était mort subitement sans l'assistance 
d un médecin et, en conséquence, prévint im
médiatement le commissaire de police du quar
tier qui commença aussitôt son enquête. 

Le magistrat à son tour se rendit cité Jeanne-
d'Arc, au domicile de Moine. Il ne lui fut pas 
difficile de se rendre compte que la mort était 
due i la misère. 

Le cadavre du malheureux jeune homme 
étendu sur un grabat était d'une maigreur ef
frayante ,mais il ne portait aucune trace de 
blessures, de sévices quelconques. 

La mère du défunt, muette comme une statue 
du désespoir, avait assisté à l'examen du corps 
de son fils et ce fut en vain que le commissaire 
tenta d'obtenir d'elle quelques explications. 

Il se disposait à quitter cette triste demeure 
lorsque squtiain il vit la vieille femme tomber 
de sa chaise comme une masse, sans pousser 
un cri. 

Il s'empressa de lui porter secours, mais 
inutilement ; la mère avait suivi de près son 
enfant dans la mort. et_ce fut un cadavre que 
le magistrat, aidé de ?on secrétaire, étendit 
sur le grabat, à côté de l'autre. 

Une Temoie qui fait cuire son enfant 
f'ar,s, s juin. — oh I ma chère ! . 
— Quelle horreur! 111011 Dieu, quelle horreur I 
— Mais ils le font bouillir, les bandits ! 
— Oh ! venez ! courons chez le commissaire 

de police ! 
Arrivées toutes trois — car elles étaient trois — 

Chez M Cornette, elles parlèrent (ouïes ù la fois. 
Après les avoir' exhortées au calme, le maaistrat 
comprit ceci : 

Ces trois dames occupent chacune un apparte
ment en hue. de Mlle Juliotlo K... Et, pour ces (la
mas. Mlle Juliette li... est l'objet d'une curiosité 
qui ne souffre- aucun répit. 

Nuit et jour on cherche a savoir ce qui se passe. 
Pensez,,done ! Elle est jeune, elle est jolie et elle 
n'est aucunement sauvas'' ! Aussi l'indignation 
d» ses voisines avait peine 4 se contenir depuis 
longtemps : 

— Mais, monsieur le commissaire, nous l'avons 
vue, de nos yeux vue. avec le monsieur qui vient 
chez elle, prendre son enfant, un beau et mignon 
bébé, et, je ne puis le dire sans frémir ! le mettre 
dans une marmite d'eau Ix'.uillaiîle. Mais ce sont 
des monstres, monsieur ! des monstres, oui, des 
rnonstrflw f Ces darnes l'ont vu comme mot 1 Je ne 

El4es deux compagnes de la bavarde renchéri
rent sur ce discours (Moquent. 

M. Cornette, intrigué, suivit les frais femmes et 
pénétra dans rappdrtement de Mlle Juliette B... 
qui, en Papereevant, partit d'un immense éclat de 
rire et le pria d'entrer dans sa riusnir. 

La marmite était sur le feu et. une douce odeur 
de pot-au-feu s'en dégageait déjà. 

— Le corps de... l'enfant, madame ! rugit une 
des accusatrices. 

Prenant délicatement un écumoir, la jolie cui
sinière tira de la marmite un... morceau de 
veau ! 

Dépeindre l'hilarité du commissaire et la stu
péfaction des curieuses nous serait difficile 1 

— Monsieur, ajouta la jolie... fumiste, je ne puis 
faire un pas chez moi sans sentir ces trois pai
res d'yeux qui ne me quittent pas plus la nuit que 
le jour. J'avais décèle avec mon ami de jouer une 
comédie qui me débarrassât un peu par cette 
curiosité par tr«p gênante. Voici ce que nous 
avons Imaginé : Comme mes fenêtres donnent sur 
la cour où cts dames exercent leur surveillance 
habituelle j'achetai un morceau de veau, oelui 
que vous vuyj: en ce moment, et l'habillai comme 
un bébé, ceci loin des yeux de ces dames. Puis 
prenant le poupon d'un nouveau genre après lui 
avoir donné un baiser retentissant, nous le mî
mes dans la marmite, bien certains, mon ami 
et moi. que notre acte avait eu des témoins. 

J'e6père que la leçon servira, ajouta Mlle Ju
liette B... et vous prie, monsieur le commissaire, 
de m'exciiser du dérangement que ces dames vous 
ont causé. 

Quant aux trois commères elles ont bien juré 
qu'on ne les reprendrait plus à cller chei le com
missaire. Elles n'ont pas juré, cependant, de ne 
plus jeter les yeux chez leurs voisins. 

Un fou cambrioleur 
Pari.*, s juin. — Le visage crispé, les vêle

ments en désordre, un individu s'engouffrait, hier 
malin, dans l'entrée de la maison portant le nu
méro 55 du boulevard Ornano et, malgré les 
appels de la concierge, qui n'avait pu s'opposer 
à son passage, montait a grandes enjambées 
vers les étages supérieurs. 

Arrivé au sixième, il ouvrit une porte, entra 
chez Mlle Lucienne Mazet. et tandis que cette 
dernière demeurait stupéfaite de cette irruption 
subite, .11 la prit a bras le-corps et, malgré ses 
t ris, remporta dans les water-closets dont la porte 
s'ouvrait a côté et l'y enferma. 

Rentrant alors comme une trombe dans la 
chambre. 11 bouleversa tous les meubles, s'em
para de diverses sommes d'argent qui tombèrent 
sous sa main et de bijoux, laissés dans des vide-
poche sur la cheminée. 

Puis frappant a grands coups de pied dans 
une armoire, il se mit ù pousser des cris épou
vantables. 

Quatre agenls, accourus a la demande de la 
concierge, pénétrèrent a leur tour dans la cham
bre et durent entamer avec le forcené une lutte 
terrible qui, en raison de l'exiguïté de la pièce, 
se prolongea pendant plus de dix minutes. 

Enfin maîtrisé, le cambrioleur peu ordinaire 
fut transporté ligoté au commissariat du quartier 
«le Clignancourt. 

Grâce aux papiers trouvés Sur lui, il a été pos-
Bible d'établir son identité'. C'est un'courtier en 
vins nommé Georges B&ron. ftgé de vingt-sept ans, 
demeurant en garni boulevard Ornano. Cet indi
vidu, qui est sujet a des attaques de folie du genre 
de celle-ci, a été Interné précédemment. 

M. Carpin, commissaire de police, l'a envoyé 
\ l'iallrmerie spéciale du. Dépôt. 

DANS LA RÉGION 

L'ASSASSINAT DE M. FOURNIER 
L'INTERNEMENT DE L'ASSASSIN 

Edouard Hélie qui tua M. Fournier, avoué à' 
Béthune, dans un accès de folie furieuse, a été 
embarqué a Péronne, dans un wagon de deu
xième classe, pour être interné à l'asile d'alié
nés de Dury. 

Quatre gardiens de cet établissement, un bri
gadier de gendarmerie et un gendarme accom
pagnaient Hélie. Celui-ci a été très calme du
rant le trajet. 

En arrivant en gare d'Amiens, le docteur Mu-
zain, médecin de l'asile d'aliénés a fait porter 
Hélie dans une voiture, qui attendait dans la 
rue de Neuville. De la il a été conduit à l'asile 
pu, il a été interné. 

LES DÉPUTÉS DU NORD VAUDÉS 
Voici le nom des députés du Nord dont l'é

lection a été validée hier par la Chambre : 
MM. Selle, Lemire, Eliez-Evrard, Dron, 

Grousseau, Defontaine, Plichon. Bersez, Pas-
quai, Barrois, Delaune, Motte, Dansette. 

DRAME DE JALOUSIE 
A ROUBAIX 

Entre rivaux. — Un homme frappé de elx 
4e couteau. 

Depuis longtemps déjà nous n'avions pas eu 
à enregistrer un drame de la jalousie à Rou-
baix ; hier après-midi, vers une heure et demie, 
une querelle de ce genre éclata dans une rue 
fort passante, et un homme a été frappé de six 
coups de couteau par son rival. 

CHERCHEZ LA FEMME... 
C'est une femme qui est la cause de ce dra

me. La victime, Florentin Deroose, dit Tintin, 
est âgée de 32 as». II vivait depuis six ans avec 
une ouvrière de peignage, Marie Léger, âgée 
de 44 ans et la discorde ne survint que lors
qu'un pensionnaire qu'avait pris le ménage, Al
fred Jouvenez, liseur, âgé de 27 ans, parvint à 
gagner le cœur et les faveurs de Marie Léger. 

Cette dernière, très éprise, ne voulut plus 
partager son affection avec son premier amant 
et, il y a cinq semaines environ, elle quitta De
roose pour aller habiter avec -Jouvenez, au nu
méro 35 de la rue d'Alger. Deroose, de son 
côté s'en alla fixer ses pénates chez M. Verleyen 
Florirnond, cabaretier, rue Bernard, 58, au coin 
de la rue Magenta. 

EXPLICATIONS FACHEUSES 
Deroose avait du chagrin de l'abandon dont 

il avait été victime. Hier mardi, il était occupé 
à décharger au quai de Lorient, un bateau de 
farine pour le compte de la coopérative m La 
Paix »..Vers midi, après avoir pris son repas 
chez Mme Philomène Meyer, maison Couteau, 
au quai de Lorient, il emprunta quinze centi
mes à la cabaretière et partit pour faire em
plette de tabac chez M. Leveugle, débitant, 
Grande Rue, angle de la rue de la Conférence. 

Comme il revenait, il fit la rencontre près de 
la rue d'Alger de son rival heureux qui se ren
dait au travail, en compagnie d'un ami. 

Il eut la malheureuse idée de chercher à avoir 
des explications avec Jouvenez et lui demanda 
même de recommander à Marie Léger de ne 
pas le mépriser, qu'il l'avait toujours rendue 
heureuse. 

TENTATIVE DE MEURTRE 
On n'est pas encore fixé sur ce qui se passa 

alors, Jouvenez prétend qu'il a reçu un coup 
•de pied de Deroose ; l'autre prétend qu'il n'a 
pas frappé mais qu'il a été menacé. 

Toujours est-il que les nombreux passants 
virent tout à coup Jouvenez s'armer d'un ou-
teau à virole, une arme terrible, — et en por
ter un coup à son adversaire qui fut horrible
ment balafré, depuis le lobe de l'oreille droite 
jusqu'au milieu de la joue. 

Florentin Deroose chercha à maîtriser son 
agresseur qui échappant aux étreintes, conti
nuait à larder sa victime de coups de couteau. 

Après avoir porté six coups de son arme dan
gereuse, et avoir réduit Deroose à l'impuissan
ce de se défendre, Jouvenez prit la fuite et se 
rendit au peignage Alfred Motte et Cie, rue 
d'Avelghem, où il travaille, sans manifester au
cune émotion de l'acte qu'il venait de commet
tre. 

L'ETAT DE LA VICTIME 
Perdant son sang- abondamment par les tar

ifes plaies qui lui sillonnent la face, le malheu
reux Deroose fut conduit à l'estaminet tenu pat 
M. Chartes Pafr+e, > » «l'A Hua lui, rr, «* «•»• 
premiers soins lui furent donnés. 

Il se rendit ensuite au commissariat du 5e 
arrondissement, place Chaptal, où il informa 
M. Grimaldi, commissaire, de ce qui venait de 
se passer. 

La déposition terminée, Deroose fut conduit 
chez M. le docteur Bole, médecin-légiste, qui 
lui fit un pansement minutieux. 

Le blessé a reçu, nous l'avons dit, six coups 
de couteau ; trois à ta face sous l'œil droit, sous 
le nez jusqu'à mi-joue, sous l'oreille jrauche 
jusqu'au menton ; trois autres plaies intéres
sent les doigts de la main droite, notamment le 
médius qui a été presque entièrement sec
tionné. 

Après pansement, le blessé dont l'état n'est 
pas grave, a été admis à l'Hôtel-Dieu. 

LE COUPABLE ARRETE 
Mis an courant des faits, la police entra im

médiatement en campagne ; le secrétaire de 
police du 5c arrondissement M. Fossier et l'a
gent Lézy partirent à sa recherche et l'arrêtè
rent à l'usine Alfred Motte et Cie. Il se laissa 
emmener sans résistance au poste de la place 
Chaptal. 

Jouvenez prétend que Florentin Deroose l'a
vait déjà menacé de lui faire son affaire ; il 
savait son rival très ion, dit-il, c'est pourquoi il 
a cru qu'il allait recevoir une < pile », et il a 
joué à l'avance du couteau. 

Le meurtrier est mal noté ; il a un casier 
judiciaire qui ne plaide pas en sa faveur. 

Ecroué au dépôt Central, il sera conduit ce 
matin à la maison d'arrêt de Ldle et mis à la 
disposition de M. le procureur de la Républi
que. 

GRAVE AFFAIRE 
A TRITH-SAINT-LEGER 

Un homme assommé par un garde-chasse. — 
L'enquête. 

Sous le titre : « Sauvage agression » nous 
avons hier sommairement, signalé, dans nos 
dernières éditions, que le parquet était saisi 
d'une affaire exceptionnellement grave, et 
que nous nous réservions de raconter dans 
le détail, dès que noua le pourrions. 

Une enquête personnelle nous a permis de 
recueillir hier, les renseignements qu'on va 
lire : 

DEUX COUPS DE FEU 
Mercredi dernier, vers 8 heures du soir, 

Mme Martinnche, débitante au lieu dit : « Le 
hameau du Vignoble », entre Trith et Valen-
ciennes, entendait deux coups de revolver 
dans les pâtures voisines. Son attention fut 
quelque peu attirée par ce bruit insolite, et 
elle en fit part à son mari. 

Justement celui-ci avait également entendu 
crier son nom : Edouard, dans la même di
rection, mais il ne s'en inquiéta pas. 

Environ une heure et demie après, arri
vaient au débit le garde Mouroux, au service 
de MM. Peignot et Daniaux, de Valenciennes, 
et, conduit ou plutôt traîné par lui, les me
nottes aux mains, un homme paraissant ex
ténué, le visage couvert de sang. 

Après avoir demandé son nom à son pri
sonnier et raconté qu'il l'avait surpris, de 
complicité avec un autre, en train de bracon
ner, s'être défendu contre lui, le garde le relâ
cha. 

LA SCENE 
La scène qui «voit précédé leur venue au 

cabaret, et qu'un témoin oculaire nous a rap
portée, avait été atroce. 

Le soi-disant braconnier, le nommé Pierre 
Vanorbercke, ouvrier aux usines de Denein, 
demeurant à Trith, passait donc près du che
min de chasse du marais de Bourland voulant 
couper au court pour aller à Valenciennes 
chercher sa fille servante dans un débit de la 
rue Capron, pour soigner sa femme maiade. 

Il s'engageait dans un sentier, quand Mou-
roux sauta sui lui. après avoir tiré, en l'air 
deux coups de son revolver. ' 

se defen-A peine Vanorbercke avuifcil 
dre, qu'il était saisi à la gorge, e-

Le garde, le maintenant à te 
primant la poitrine de ses genou 
sur lui avec une brutalité inouïe 
de coups de poings violents. 

Au dire du témoin, ce corps à cfcps atroce 
se prolongea plus d'une heure. Jb malheu
reuse victime, râlait, a demi él «glée, et 
étouffée sous le sang qui lui coula thi nez. 

Enfin la brute se fatigua, et enast les 
menottes, les passa aux poignets l Vaniior-
bercke, et l'entraîna vers le Han in du Vi
gnoble. 

Au sortir du débit Martinache Vanhor-
bercke reprit, péniblement, le jemin de 
Trith. 

Il arriva épuisé, tout en san< ,et s'éva
nouit. 

A l'aide de deux voisines, Mmes fosse, dé
bitante, rue Saint-Léger, et Gosse il, la fem
me mit son mari au lit, et, rnandi e docteur 
Bulté. 

Celui-ci constata des fractures I 3 cotes, 
des ecchymoses au cou, provenaul é? Ja pres
sion des doigts, tellement violers|i que des 
lésions du larynx se sont produit! 
tusions multiples aux mains et ai 

Le blessé était dans un état d'e 
blesse, et encore a l'heure actuel 
craindre une issue fatale. 

L'ENQUEfl 
Le lendemain jeudi, Mme Va 

alla à la gendarmerie d'Hérin 
scène telle que son mari avait pu, 
coup de difficultés, la lui narrer. 

D'autre part, M. Jourdan, maire» le Trith, 
adressait à M. le Procureur de la rMpublique 
une lettre où il lui exposait les faits. 

L'instruction fut ouverte immédiatement. 
Elle fit connaître que Mouroux aval essayé 

chez M. le maire, notamment, cTtxpIiquer 
son acte, en en diminuant singulièwnent la 
portée. 

Il avait même eu l'audace de demander un 
garde pour faire une perquisition chez, sa vic
time. 

Comme nous l'avons dit, le doctetr Catrin, 
médecin-légiste, a. examiné le blessé, et hier, 
le parquet s'est également transport»à Trith. 

Les antécédents de l'agresseur seraient peu 
favorables : au contraire, Vanhorbercke est 
très estimé , depuis 10 ans qu'il habite la 
commune. 

plice, démontrent surabondamment sa mauvaise 
rassé. I foi. 
lui com- A u c o u r s da linformation, il a été établi que 
. . . k , ™ I deux des actions de la Société métallurgique Dnie-
*rtr^r,t Procheiine, du raidi de la Russie, volées Jhez M. 
iiuppam Descourt, avais», été Vendues à Roubaix par 

! Louis Deborgher, 29 ans, cabaretier et fripier, 
né et demeurant à Tourcoing. Celui-ci reconnut le 
fait et soutint qu'il les tenait d'un nommé Alphonse 
Delecluze, 34 ans, emballeur. Ce et demeurant à 
Roubaix. DeleMtfze, TJe son coté, a nié le fait. Il 
est d'autant moins douteux que Deborgher dit la 
vérité, que Delecluze et lui étaient en, excellents 
termes. 
, M. Descourt est rentré en possession des valeurs 

et pièces d'argenterie saisis sur Meunier ; il n'en 
«prouve pas moins encore un préjudice de 22.000 
t Bancs. 

Meunier est très mal noté ; II a subi deux con
damnations pour escroqueries à 4 et 1S mois d'em
prisonnement. Deborgher n'a pas d'antécédents 
judiciaires. Quant à Delecluze, ii a déjà été con
damné en Cour d'Assises à 3 ans de prison pour 

des con-
poignels. 
ême fai-
on peut 

orbercke 
Itou ter la 
irec heau-

vol. 
Défenseurs 

del. 
M" de la Gorce, Cointrelle et Jar-

L'afïaire qui précède ayant été confondue arec 
celle qui suit, un seul jugement a été rendu.pour 
les deux. 

COMPLETE DE VOL A ROUBAIX 
Dans'la nuit™u 88 au 83 juillet 1901, des mal

faiteurs ont pénétré dans la maison de M. Ver-
nier, industriel à Roubaix, en escaladant un mur 
clôturant la cour et en fracturant la porte de la 
maison. A l'intérieur, tous les meubles avaient été 
visites, et on avait pris dans un coure-fort une 
liasse ue titres et un certain nombre de bijoux, 
notamment un collier en brillants un bracelet en 
brillants et saphirs ; une broche en brillants forme 
étoile à huit branches, et une eufnme d'environ 
<Uti francs en numéraire. 

l e dimanche 28 juillet,.les titres soustraits, qui 
élaient noniiuaUls, furent reUuuvûs, placés sur 
une chaise dans l'église .Saint-Christophe, les vo
las** n'en ayant pas PO tuer parti. 

Le & août, la p.dice de JTcHibiiLx fut avertie que 
le nommé Lotus Dcuorgher, ùgo de ?9 an.-, ne à 
Tourcoinsi, cabareiier et fripier à Heisbaix. cher 
chail à vendre des bijoux de sjreride valeur : elle 
opéra son acrestaUan, alors qu'il venait de les 
offrir en vente dans un estaminet de cette ville, 
mais, vivant âvtre nrTetP. 1T avait prr Jrter le pa
quet qui les contenait à un*fe-ces complices. 

11 déclara que Ces Ujoux lui avaient été apportés 
trois semaines auparavant entre tmis et qtnftre 
heures du matin, par les nommés Louis Dhénin. 
;ii ans. ne ù Tourcoing, cabaretier U Roubaix, et 
par Alphon-# Delecluse. 31 ans. emballeur, né et 
demeurant à Roubaix, en le chargeant d'en opérer 
-la vente, et que, le soir de son arrestah'on. fl 
avait pu. alors qu'il était poursuivi par la police, 
les remettre à Delecluse qui 1 attendait à peu de 
distance du cabaret. 

l a police ayant pu découvrir son domicile, s'y 
rendit pour procéder à son arrestation. Voyant 
arriver les agents. Delecluze jeta par la fenêtre de 
sa chambre le paquet contenant tous les bijoux 
v 4és à M. Vernier. à l'exception de deux boutons 
de rhrlW en brillants. Chez Dhénin, une perqui
sition fit découvrir, dans le tiroir de son comptoir, 
les instruments dont se servent les cambrioleurs. 

Delecluze prelend que le paquet de bijoux lui a 
été remis par Dhénin : celui-ci prétend être étran
ger au vollet au rocel des objets volés. 

Mais il est constant qu'Us se sont rendus ensem
ble la nuit chez M. Deborgher. qu'ils ont. l'un et 
1 antre, et de concert, correspondu avec un caba
retier de S su suj. t de la vente de ces 

de Si-

pas 1 

qualifié 

île Dh 

(Juant a Deborgher. il est ma»iif»ste qu'il savait 
nue les bijoux d'un valeur considérable qui lui 
étaient rends par eux, pour les vendre, prove
naient d'un vol. 

Delecluze est mal noté, 11 a déjà été condamné 
par la ("jjur d'assises à 3 1 pour vol: 

r n'a pas d antécédents judiciaires : il 
est bien noté. Dhénin n'a pas "non plus d'anlétX-
denls judiciaires : il est assez bien noté. 

Défenseurs : M" de la OoinlreUe. Jardel et Brac-
kers d'HufO. 

Ije Jury n'accorde de circonstances atténuantes 
qu a Deborgher et à Dhèmn. 

I.A Cour condamne Delecluze à QUINZE ANS 
r>K TRAVAUX FORCES : Meunier S DIX' ANS Dr; 
TltWMX FORCES: lietXM-jrtTer h MX ANS DE 
ùnei iaai ie ; Dhénin h CINQ ANS DE PRISON. 
—Yiu pMik»^^«« MMg'i'iuu est en otitra prononcée 
eontr* Meunier. 

TERRIBLE ACCIDENT 
à Wattrelos 

Deux homme* tué*. — Un gravement Measé. 
Hier matin, vers sept heures trois quarts, 

un terrible accident s'est produit dans le chan
tier de construction de l'usine de produits chi
miques à Ste-Marguerite et a jeté la consterna
tion dans la commune de Wattrelos. 

Trois ouvriers charpentiers, Camille Li-
brecht, 23 ans, demeurant au Laboureur, fort 
Lillois ; Hector Mulliez, marié et père de trois 
enfants, demeurant à Saint-Léger (Belgique) 
et Alphonse Delplanque, 21 ans, demeurant à 
Herzeaux | Belgique) se trouvaient au faîte 
d une charpente haute de seize mètres et étaient 
occupés à y placer une corniche. 

Pour effectuer ce travail, ils avaient cloué sur 
les portants verticaux des madriers sur lesquels 
ils avaient placé des planches non pourvues de 
garde-corps et c'est sur ces planches qu'ils se 
trouvaient quand tout à coup, on ne sait trop 
comment ces trois ouvriers furent précipités 
dans le vide, venant s'abîmer l'un sur l'autre sur 
le sol. 

Librecht et Mulliez sont morts presqufe sur le 
coup. Le docteur Leplat, appelé, constata des 
fractures du crâne à chacun de ces malheureux 
qui, après une demi-heure d agonie rendaient 
le «UtmMr soupir . , 

Le troisième ouvrier, Delplanque, a 'eu. VÊT' 
cuisse gauche fracturée et une fracture compli
quée à lavant-bras gauche. Le docteur, après 
lui avoir donné les premiers soins le lit trans
porter à l'hôpital. On croit pouvoir le sauver. 

Ce terrible accident avait attiré sur les lieux 
une foule de curieux. 

Il y » quelques mois, nous avons relaté l'é
croulement d'un bâtiment dans la même usine 
de produits chimiques à Ste-Marjrixerite. L'ne 
vaste charpente élevée sur des pdjexs de ma
çonnerie avait glissé. C'est sur cetxc même 
charpente reconstruite que s'est produite la ca
tastrophe d'hier. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du mardi S juin. 

Président : M. LANIO 
Ministère public : M. De LAJONCKAlRE.aubsliiut 

Complicité de vol 
•àMS VARROA'DISSEME.XT DE ULLE 

Le 9 juin 1901, M. Adolphe Descourt, directeur 
d'usine, demeurant alors à Itoufiai.v. rue du Curoir l 
07, quittait sa demeure, vers dix heures du matin. 
Sa domestique, Marie Dhédenne, sofiait presque 
en même temps que lui et s'assurait que la porte ! 
qu'elle uvait urée sur elle était bien fermée. A { 
leur retour, vere huit heures du soir, tous deux I 
constatèrent que la maison tout enliete était efi 
désordre : tous les meubles avaient été fouillés, 
et une armoire du lier otage, fermée à clef, avait 
été fracturée. 

De ce meuble, on avait enlevé : 1* six actions de 
la Société métallurgique Dnieprôdieune etu midi 
de la Russie ; 2* douze actions de la Société ano
nyme et fonderie de zincs de Silésie ; 3* une obli
gation de la ville de Paris 1876 : V uns sonane de 
lut)© francs environ: if six couverts en argent mas
sif ; 6" douze cuillères ix café en argent duré: .* 3 
boutons en or pour chemise. On avait égaioment 
soustrait dans la cliajubre de la domestique une 
soixantaine de francs déposés dans \SiC armoûe 
non fermée à clef. Ce vol uvait été commis par plu
sieurs malfaiteurs et ceux-ci n'avaient pu pénétrer 
dans la maison qu'en ouvrant la porte a l'aide d'u
ne fausse olé. 
- Le surlendemain, 11 juin 1901, un individu qui 
avait pris successivement à Bruxelles, les faux 
noms de Désiré Meunier, Eugène CalTv, puis Lu
cien Robert, et qui n'était autre que jCrfstfde Meu
nier, âgé de 40 ans, né a Migné (Vienne', compta 
ble à la Madel«ine-lez-Lille. était arrêté dans cette 
ville, au moment ou ii cherchait il eentracter un 
emprunt de 2.5O0 Ir. à la Caisse Gésérak» de Re
ports et de Dépôts, sur onze titres ziac de Silésie. 
soustraits au préjudice de M. Descourt. Il était en 
outre porteur de onze cuillères a esté en argent 
doré provenant du même vol. Au moment de son 
arrestation. Meunier était avec ua individu de 
petite taille qui put disparaître sans avoir été in
quiété. 

Cet accusé refusa de s'expliquer «uïsi bien re
lativement a cet individu qui put ah»i s e soustrai
re aux recherches de la justice, qu'Slo provenan
ce des titres et pièces d'argenterie *.u'il avait en 
sa possession. Ce ne fut que le 13 jem. qu'il écri
vit & M. le procureur de la RépulsVrue de Lille 
pour se justifier de l'accusatfon de * ' portée con
tre lui, et pour lui faire connaître •>'" tenait les 
titres d un individu sur lequel ii ne <»nnait aucune 
indication de nature a mettre sur saVrace. En sep
tembre suivant, il adressa une nouvS'e lettre dans 
laquelle il affirma qu'il ne connaisse* l'individu en 
question que sous le nom de Fleur* 

Les éléments recueillis au cours oV l'Information 
démontrent l'invraisemblance des «plications de 
Meunier. S'il est acquis que ce n'es* Pas lui qui a I forme dans les bureaux, pour entendre les 
?er,?it„,j£,yr X 1.?*, absolument «éHain qu'il en rapporteurs des élections non contestées. La 
fe " t Z cVtmfs». eJÎ,Tdu.i.t e t , $ v î? C.°?aa!t s é a n c e s'ouvre à 4 heures par la lecture 

nu que sous le nom de Fleury scw^ènu le cher- c n '" r es obtenus par chaque candidat, par le 
cher a son logement assez à Vécsa. à 10 heures ! rapporteur désigné. Le public venant assister 
du soir, que celui-ci lui ait ensuite câert un voyage à cette séance emportera une bien fâcheuse 
v»!™™ .S!;. 1u aPr* s a v ° i r confié* Meunier les , impression du travail parlementaire, s'il se 
déteSmnèrTfalre i w ^ F 0 ' 5 0 5 3 . 1 0 ! ^ "S" p u . l e t a i t u n e opinion parce qu'il voit aujourvThnl. 
rSfaHon , a i r e ! g a l i o n qui afmené son ar- Le défilé à la tribune Hdee député? qui se 

fl est évident que Meunier savaia crut fl avait ' Pochent, un feuillet à la main, -vers les sté-
affoire et ce qu'il faisait. Les dr#"s faux noms «ographes, n'a vraiment rien de bien at-
qu il a pris, soft à son hôtel, soit a.fe Caisse Gêné- trayant, bien qu'ils soient par instants inter-
H ?̂ ^ , s io E2T1?.' ?°!î l o r s d e soo.?"estation ; Je rompus par des bravos ironiques lorsque 
Snaue- M e& Ternrf1 M S 2&1 ! rfïï?« & * w b u M M M " ^ a s a h u a u ou 

L'Exploitation des Mines en fanée 
—o— 

Le € Journal officiel > publie un rapport do
cumentaire du ministère des travaux publics 
relatif à la situation -de 1 exploitation des mines 
en France, permettant de porter un jugement 
sur l'état de la mise en valeur du fonds mimer 
français. 

Après avoii rappelé la législation spéciale 
aux concessions de mines, le rapport donne un 
tableau de la situation générale à U fis de 
l'année 1001. Le nombre des concessions exis
tant en France s'élevait alors à 1,463, parmi 
lesquelles 643 concessions de mines de com
bustible. Sur 178,804 ouvriers occupés en 1000 
dans les mines de toute nature, fond et jour 
compris, 160,070, soit 86 %, étaient employés 
dans les exploitations de combustible. Après 
les houilles viennent comme importance d'ex
traction les minerais de fer. L'extraction du sel 
reste stationaaire à 300,060 tonnes pour les 
usages domestiques ; elle augmente un peu 
pour la fabrication de la soude ; la production 
totale oscille entre 550,000 et 600,000 tonnes. 

Les recherches de mines de houille ont été 
assez nombreuses, mais n'ont pas donné jus
qu'ici de résultats importants. Une vingtaine de 
s o n d a g e s , dont certains allant jusqu'à 1,000 
mètres, ont été faits dans le sud du bassin 
houiller du Pas-de-Calais, jpaatres dans le 
Gard, vers l'est du bassin houiller d'Alais. 

Le nombre des accidents dans les mines de 
houille s'est légèrement accru dans les derniè
res années : il atteint, comme nombre de tués 
en 1900, le chiffre de 1,42 pour mille. Les acci
dents ont eu pour causes la rupture de cable, 
le dégagement d'acide carbonique, les explo
sions de dynamitières et les coups de grisou. 

Dans la suite du rapport sont indiquées les 
mesures administratives prises pour les insti
tutions de concessions ainsi que ponr les dé
chéances et retraits des mines inexploitées. 808 
concessions étaient inexploitées sur les 1,440 
existant en France, et, parmi ces inexploitées, 
il y avait 301 mines de combustible. Après une 
mise en demeure, 55 exploitations ont repris 
leurs travaux et la déchéance a été prononcée 
dans 48 Cas ; pour (e reste, la procédure est 
toujours en cours par suite des garanties parti
culières que le législateur a données aux con
cessionnaires. 

Dernière 
Heure 

Lettre Parlementaire 
(Par téléphone) 

Paris, 8 juin. — Cest le calme, on pourrait 
dire la monotonie, qui régne aujourd'hui au 
Palais Bourbon. Après une réunion de pure 

marqué que le sympathique président de la j Bien plus. le syndic soutient que cette 
Chambre, au lieu de saluer les officiers qui \ est inexistante ,,„„,•„,„ ~ , H» 1. i«i A, 
1 accompagnent de son cabinet jusqu'à l'en- • ̂ Z ^ U f^ul0Ta>lnvr alatle et * l^suf 
titfe de la Chambre avec raideur, on pourrait $ § £ £ % g o ^ e ^ E e n W O S s . de ta re
dire avec morgue, comme Ripoltnl'eschanel, ture des tontines et les Sociétés d'assurances su» 
accomplissait cette pqlitesse avec bonhomie, la vie, mutuelles ou aprimes. 
saîuant à gauche d'abord. « Cest un signe Or, une Société ayaiit pour objet la constitution, 
de» temps u, faisait remarquei un de nos fu- j de rentes viagères n'est-elle pas en réaUt^ une 
inr . minitlré. Société d assurances sur la vie? Le contrat a s 
v u i? munsues- . . . . j , , ,„ , ;„„„ rente viagère n'esl-il pas une des formes variée» 

Si i on n a pas StaUlé sur plus détections e t muUipfes d u contrat-assurances sur la vie? , 
dans les bureaux, c'est qu on attendantes | xel est le très intéressent point de droit fçsG 

par \j. Vacher. 
On comprend l'Importance du succès de ceftel 

thèse pour les créanciers de la « Rente viagère », 
qut deviendraient en même temps créancier» de 
la faillite Humbert. ce qui augmenterait leurs 
chances de répartition... 

L'assignation invite M. Bonneau. syndic d» la 
faillite Humbert, M. Parsyre et les frères Dauri-
gnac à comparaître le i iuin, ji dix heures- da 
malin, devant le tribunal de commerce. 

rapports des sous-commissions. Il ne faut 
pas inférer de ta retenue de certains dossiers 
que la Chambre sera appelée à statuer sur un 
grand nombre d'élections. 

Je reste convaincu que les débats ne por
teront pas sur plus de 8 à 10 élections au ma-
xirnunT. 

La démission officielle du cabinet ; qui a 
été remise ce matin au conseil des nainisties, 
ne fait l'objet d'aucun commentaire. Elle était 
prévue quant à la constitution du nouveau ca
binet. Les derniers renseignements que j'ai 
pii obtenir d'un personnage important, me 
tant croire que l'EK-sée et les principaux Ijoia-
mes politiques aéraient inclinés à voir se for
mer un ministère ayant ù sa tête M. Henri 
Brisson et M. Combes comme principal coWa-
borateur. 

Ce qui vient a l'appui de celte information, 
c'est la décision prise aujourd'hui par la gau
che démocratique du Sénat, de ne donner son 
adhésion qu'a un gouvernement ne compre
nant pas M. Barthou dont on avait laissé le 
nom très discrètement du reste pour que je 
ne l'ai pas communiqué à propos de la com
binaison Combes. 

Demain M. Loubet, commençant sa con
sultation nous aurons peut-être matière ù pré 
nosties plus constants. 

René PONTUEL. 

Le DESASTRE 
de la Martinique 

UNE DECLARATION AU PARLEMENT 
ALLEMAND 

Berlin, S juin. — Dans la séance du Parlement 
allemand, avant la discussion de l'ordre du ]oui, 
le comte de UallesU-. -m. président, prononce les 
paroles suivantes : « Pendant que nous cherchions 
le repos dans nos familles après avoir accompli . 
des travaux fatigants, nos voisins les Français uni dents <le la majorité, 
été atteints par une grave calamité. L'n cataclys Voici une autre < 
me presque sans exemple, a causé le plus épou
vantable ravage dans l'île de la Martinique. 

» l ne ville llorîssante a été complètement dé 
truite avec toute sa population, composée de plu 
sieurs milliers cie personnes. Des plantations fer-

La paix au Trafisvaal 
LA NOUVELLE DANS LES CAMPS DE 

PRISONNIERS. 

Pretoria, 3 juin. W Les délégués Bœrs son! 
partis dans la matinée pour différentes sta
tions de chemin de fer afin de ramener les 
commandos. 

Des scènes étonnantes se produisirent hleï 
dans }es camps de reconcenlraùon. Au mo
ment où la proclamation de paix fut connue, 
les femmes se mirent à pleurer puis manifes
tèrent leur joie en chantant des psaumes. 

Le lieutenant-colonel Hamilton, de l'état» 
major de lord Kitchener, accompagné d'un 
capitaine, a quitté Pretoria pour Londres où 
il remettra au roi les documents relatifs A la 
la reddition des troupes boers. 

DEWET ET LA PAIX 
Londres, 3 juin. — On lit dans une dépéeiia 

de Pretoria, datée du 2 juin, mais évlden» 
ment retardée par la censure, et relative à la) 
dernière réunion des délégués boers à Pré-
toi ia,îe jeludi 29 dai. 

Les délégués semblent satisfaits des con
ditions, à l'exception d un seul Dewet, qui 
garde une attitude intransigeante. U n'est pas 
douteux qu'il se propose de prêcher l'évan
gile de la iion-redditiorioux représentants de 
Vereeniging.il est possible que son avis l'em
porte sur les conseils plus sages et plus pru-

dépéche de Pretoria, ei* 
date du 1er juin et retardée par la censure : 

« Les délégués boers, qui avaient déjà fait 
connaître la décision prise à Veereniging, 
étaient de retour ici hier soir. 

Après un dernier entretien, Schalk-Burger, tiles. d une «tendue considérable, ont été trans Après un dernier entretien, fccnalK-liurger. 
formées en déserts, et le même sort menace les Reilz, le général Botha et le générai Dewet 

pénètrent dans la salle À manger de lord Kit» parties de l'île épargnées jusqu'à présent parce 
que les phénomènes qui ont causé ce désastre 
n'ont pas encore cessé de se produire. 

> Le peuple allemand a éprouvé de sincères et 

{Xfofonde sentiments de compassion en apprenant 
e malheur qui a frappé la noble nation française. 

» J'ai pris la parole pour exprimer ici publique
ment ces sentiments du peuple allemand. Vous 
vous êtes levés. Messieurs, et je constate que vous 
avez ainsi montré que vous approuver mes pa
roles. » 

LES SOUSCRIPTIONS 
\je ministre de la guerre vient d'adresser aux gé

néraux coDuaatulanl les corps d'armée une cir
culaire relative a la souscription ouverte en faveur 
des sinistrés de la Martinique. 

Aux termes de celle circulaire, et afin de don-
mtlitau-cs qui délireront 

tu 

chener, et au milieu d'un profond de silence» 
signèàrent les conditions de paix. 

LE SALAIRE DE KITCHENER 
On annonce qu'il est question d'accorder si 

lord Kitchener, à son retour t-11 Anfjleterret, 
une allocation de 50.000 livres sterling, sois 
1.250.000 francs et le titre de comte. 

U validation topouioifs a la Gtaibri 
Paris. 1 ju 

ner plus d 
participer a celle 
corps Ml • 
ses à re< --
* titre indr>.du«-! 1 

D'autre part, le 1 
circulaire relaUve 

.louiaire 
sire adresse aux préfets une 
la participation de l'armée 

aux létes.ou cérémonies organisées en faveur des 
sinistré* de la Martinique. 

1-es disposition* actuellement en vigueur poui 
le eoBcours de l'armée aux tétas ou 1 

- par les municipalités et sociétés ci-
**>*».fs*"»»* imfrprtitm deo. k* ««M le plu. large 
p< ssinlp. 

Tuulefoie. le général André laisse aux présets 
le soin de designer les sociétés et las comités aux 

participation de l'armée devra être s»> 
Le ministre îles colonies communique la ÎOe liste 

de la souscription nationale qui s'élève à 49.3*9 
fr. «o. 

(a total A ce jour est de 2.O4S.012 fr. 63. 
Le bey de l'unis a remis 1 UOO francs et le mi

nistre de la plume 5ou francs pour les sinistres de 
Il Martinique. 

!.« conseil municipal d'Auch a volé 500 francs. 

— L'élection du bureau déoniUB 
d-j la Chambre aura lieu vendredi prochain. O* 

dès demain de la validation de M. 
trésoriers des r^ Roinel. élu » Alais. I* bureau chargé d'examù 

eplionuelleinent aulori- | „<.,, lâiedjon «je M. LepelleUer ses» prononça, 
qui leur seront versées „;,,. 17 v o u t cjcnu-e 15 pour l'ajournement Os toulei 

décision. Il est très probable que l'élection du co
lonel Bougon, a Compiègne, sera annulée; les 
renseignements fournis par son concurrent, fcfj 
Noël, ont fait impression sur le bureau. 

Apres avoir entendu tmccrssiveim-ut MM. No*? 
ai Bougon, le septième bureau, par U voix eontr* 
4. a chargé M. ltubbani. dévalé radical suciausta-
du rapport sur cette élection. 

M. HubLnrd devra, ss»é. « w I f as du instar. 
soumettre aaa oonnliiséone au bureau ajai ranAaraj 
en donner Heu. -" 

Le huitième bureau, chargé da la validation de 
l'élection de Ueiory, a entendu celui-ci et son rm. 
currenl. M. Franchomme. 

M. Cire, qui a "te nomme rapporteur, a conclu à 
la validation de i élection da Dsïory. 

Réunion socialiste 
Pari.?, 3 juin. — Le Parti Ouvrier Français et la 

' aliste révolutionnaire ont tenu ce soir, 
au Lac £siint-Farjeau. une réunion our fêler ses 
élections législatives des 27 avril et 11 mai. 

Paul l.afarçue présidait. 
Plusieurs discours ont été prononcés par Lof 

(argue. Deieanle, Vaillant. Coulant, Ttvrier. 
Le citoyen Uelory. dépu'é de lille. se félicite os; 

l'union qui a pu s'établir entre les différenla Met 
lis républicains ail second tour. 

Terribles accidents de 
EN BELCIQUE 

Bruxelles, S juin. — L'n magasin de poudre si 
fait explosion a Koenigs Hutte. Deux cents me
neurs ont été ensevelis. 

EN ANCLETERRE 
Londres, t f»'"- — Pendant des opérations W 

sondage dans la mine du i:omlé ide i.lainoyo* 
(Paye de (Julles . un eboulesnent se produisit qui 
a enseveli huit mineurs. Tous ont été noyés jdàsst 
le fond de lu mine qui s'est remplie d'eau. 

L'IIérilage-FaiiWme 
BANQUES COMPROMISES 

Paris, S juin. — MM. Roy et BerUjélot. com
missaires aux délégations judiciaires, ont conti
nué, le premier la recherche des créanciers de la 
famille Humbert Daurignac, le second, la vérifi
cation de la comptabilité de certaines banques 
av«e iesquaUe» Mme Humbert avait lai1 des ope 
aataess. 

Parmi ces opérations, il en est qui ont plus spé
cialement attiré l'attention de M. Berthelot. Ce 
magistrat a constaté, en effet, que diverses mai
sons avalent « loué » à Mme Hunïbert des coupons 
de litres. Cette location permettait aux banques 
de Urer un bénéfice supplémentaire des titres 
qu'elles avaient en dépôt ou des coupons qu'elles 
avalent payés ; mais elle permettait aussi et sur
tout ù Mme llumbeii de • prouver » à ses victi
mes, qu'elle possédait une énorme quantité de va
leurs excellentes. 

Le parquet sera saisi, tout spécialement, a ce 
sujet, et des poursuites pourraient bieu être or-
d années. 

LA RENTE VIAGERE 
Cest aujourd'hui qu'a eu lieu, au Tribunal de 

commerce, la première asseniulee des créanciers 
de la faillite de « la Renie viagère de Paris », qui 
avait pour objet i la composition de l'état des 
créanciers présumés ; le maintien ou le rempla
cement du syndic provisoire, M. Vacher ; la nomi
nation d'un conti .ir-ur ou de deux contrôleurs 

Tout s est pas»» tranquillement et rapidement. 
40 créanciers environ se sont présentés, ont dé
posé leurs tllres : puis, après un bref exposé de 
la situation par le juge -commissaire, qui a an
noncé que les intéressés trouveraient tous les ren
seignements qu'ils désirent au siège de la « Rente 
viagère », 15 et 17. rue Auber, où se tiendra a leur 
disposition le syndic ou un de ses représentants, 
ces créanciers ont maintenu en fonctions le syn
dic, M. Vacher. 

M. Vacher n'a pas perdu une minute : aassilôt 
après l'assemblée, il est allé déposer au greffe 
du tribunal de commerce une assignation tendant 
à déclarer la Rente viagère nulle et sans exis
tence légale. 

Pour établir la non-existence légale « Rente 
viagère », M. Vacher et ses conseils — parmi 
ceux-ci figure un ancien bâtonnier des plus esti
més — invoqueront les motifs suivants : 

La « Rente viagère » a été créée sous forme ano
nyme par. Romain Daurignac, suivant statuts 
dressés par M" Lanquest. notaire à Paris, le 17 
mai 1K93. avec siège social, d'abord boulevard 
Haussmann, puis rue Auber. Au cours de ressem
blée générale constitutive qui a été tenue le tS 
mal 1K9S, au domicile de Romain Daurtenac, rue 
Pergolèse. ee dernier a été nommé administra
teur de ladite Société avec Louis Dourfgnac el «f. 
Parayre, et M. Emile Daurignac a été nommé p.-,-, o ,-,,<_ -r«.,„ 1» n , . . 
censeur pour le premier exer&ce. Cette Société a ! «.^."IT' l ^ 1 " - — T o " s I e s député» représer*. 
donc !»té créée suivant des formules en-apparence , * n l , . l e s r*SP°ns suenères ee réuniront mei-
régulières, mais elle n'en est pas moins une So- ! oredi prochain au Palais-Bourbon pour s» 
olété Active, sans existence légale, et voici pour- : constituer en groupe parlementaire.On comp-
1u°i : ! te aur 150 adhésions. Le nouveau groupe a'in-

l-es DauriRnae se livraient depuis olusleur» an- tardira toute intervention nolitiaue Son oro-
nées, dans les bureaux sis boulevard Haussmann, „,;<,,. ârfe wra H e™mir,»JT?"J,^^U ^ « ï l ^ 
27. a des opérations diverses, et, notamment " 

Congrès ïàmûmlde lloàistrie toits 
Zwrtcfi, S juin. — Le 5e Congrès internatio

nal de l'Industrie textile s'est réuni dimanche 
en présence de G0 délégués de 1 Angleterre* 
de la France, de l'Allemagne, de l'Autriche, 
de l'Italie, de la Belgique, de la Hollande el 
de la Suisse. Jl avoté aujourd'hui une résolu
tion en faveur de la snppression du travail 
aux pièces. 

I^UcUrtague, l'Autriche, la Fi une*, la Suis-
ss at l'Italie ont volé la suppression. L'Angle
terre, la Belgique, les Pays-Bas ont voté coo
lie. 

NOUVEAU S1IANDALE FiNANCtEB 
Lyon, S juin. — Un journal de Lyon publia 

la grave information suivante : 
On parie sous le manteau d'un scandai» 

•ont pr$» ù éclater et «ont l*s proportions s» 
n iant telles qu il laisserait lcin derrière lui 
reffaire Humbert. 

U s'agirait d'une entreprise vicinale où plu
sieurs centaines de millions auraient été et> 
glowties. 

Un groupe sucrier i la Chambre 

Ch,Urslîulat,etiiiT-'-gnoL 
ie dans laquelle ; , *•* seul i„_ .« 
in sur son com- 1.*» présence de W. Léon Bourgeois. On a re-

avaif sur lui. son refus de réponses 
arrêté et, par suite, l'imnosslhlté dans laquelle 1 Le ^ u 1 intérêt de cette première séance est 
ff a.mis la poffee de mettre la 

— i , i » UCB u|»;i«kiuui uiiai- iw, «*., . * •—mut in , a 
la constitution de renies viagères Les statuts dres
sés et publiés en mal 1893 n'ont eu d'autre but que 
de créer au profit 4ff iJevswsec et de leurs al
liés un crédit imaginaire par "indication, la publi
cité d'un capllal nctif de 10 millions, capital qui 
n'a jamais été souscrit nf versé 

Parmi les sept souscripteurs désignés par Ro
main Daurignac, trots : Jean Boutiq. Parayre et 
Emile Thenière, ne sont que des comparses une 

examiner les moditicationa 
importantes qu'il conviant d'apporter aux 
conclusions de la conférence de Bruxelles». 

m 

Proposition d'amnistie 
Paris 8 juin. — M. Gautier de Clagny, dé

puté nationaliste, déposera lundi une deman-
r.inne manière, ne sou» que ues comparses ame- «t.» . t ' Q n , n i . t i . . '- ,-. .:— '—, •- — 
nés par les époux Humbert st les Irerea Dauri- t e d «""ni"»'» pour Jes prosenta da la Haute-
gnac Cour. La grande majorité, sans nul doute, 

M. Vacher conclut que. dams ces conditions, la 1 aéra hostile & une proposition de ce genre qui 
Société ainsi formée est radicalement nulle, aux ' ne peut aboutir qu'à une chose - taauiner iM 
termes de la lai da 1867. ex>uirj6rï»araaaw • ~ - »•«»-*••*-•-»• 
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